
 

 
 
 Placé(e) sous l’autorité du responsable de service, 
vous intégrez une équipe dynamique de 7 policiers 
municipaux afin d’appliquer la politique de sécurité 
et de proximité engagée au sein de la commune 
dans le respect des pouvoirs de police du Maire.  

• Le Gardien Brigadier exerce les missions 
nécessaires au maintien de l’ordre, de la 
tranquillité, de la sécurité et de la salubrité 
publique. Vous aurez pour missions :  

• Appliquer les pouvoirs de police du maire  

• Faire respecter les arrêtés du Maire  

• Assurer une relation de proximité avec les 
administrés  

• Identifier les quartiers de la commune qui 
nécessitent une surveillance particulière  

• Réguler la circulation routière et veiller au 
respect du code de la route  

• Etablir et rédigé des rapports d’activités, main 
courante, rapports d’informations et judiciaires 
dans des délais proches des faits constatés  

• Equipements et moyens :  

 

• Armement catégorie B et D (Bombe 
lacrymogène, BTD, Glock17, LBD)  

• Cinémomètre, éthylotest, logiciel métier et PVE, 
téléphone portable professionnel  

• Equipement de protection individuelle, gilets 
pare-balles  

• 3 VTT électriques  

• 2 véhicules de service  

• Radiocommunication  

• Caméras piétons  

• Vidéo protection  

• Accès SIV, SNPC  

 

 

 

 

 

 

______________________________________________________________________________________ 
Pour la direction de la Restauration municipale, la ville d’Andrésy recherche : 
 

        Gardien Brigadier de  
    Police Municipale H/F 
 
Poste à pouvoir dès que possible  
Cadre d’emploi des agents de police municipal : Gardien-brigadier – Brigadier - Brigadier-chef principal - Filière 
Sécurité 
_______________________________________________________________________________ 



 

                                    

Expérience souhaité sur des fonctions 
similaires  

• Bonne condition physique  

• Titulaire du permis B  

• Connaissance de la réglementation du 
policier municipal  

• Capacité à appliquer les textes 
réglementaires et les arrêtés municipaux  

• Capacité à définir le texte réglementaire 
applicable lors de la constatation d’une 
infraction  

• Respect du code de déontologie  

• Maîtrise des outils bureautiques  

• Sens du service public  

• Disponibilité et rigueur  

• Diplomatie et discrétion  

• Savoir faire preuve de sang-froid et de 
maitrise de soi en toute circonstance  

• Travail en équipe  

• Être vigilant  

 
         

 

 

 

 

 
 
Lieu De travail : Maire Annexe, Andrésy ;  

• Temps de travail : 1607 heures annuelles, 
horaires de travail :  

• Semaine 1 Lundi, Mardi de 07h à 19h, 
Mercredi 10h/01h, samedi 07à 14h et 
dimanche 07h/17h HS  

• Semaine 2 : Mercredi, Jeudi et vendredi de 
07h à 19h  

• Rémunération indiciaire+ISF20%+ HS 25h 
payées par mois+ Prime de fin d’année (6 mois 
d’ancienneté), participation mutuelle 
collective (20€) et maintien de salaire (20€), 
20 jours de CA + 2 jrs fractionnement, 20 RTT)  

• CNAS, Amicale du personnel.  

• 2 heures de sport par semaine (salle de 
musculation)  

 


